
 

CAGNOTTE

Frère malade et
endetté

Selem aleykom wa rahmate Allah wa barakétouhou mes chers frères et soeurs,Bonjour à tous,Un frère que je connais
personnellement a été victime d'une arnaque et a vécu une injustice dans le monde médical, paramédical, suite à une activité
professionnelle. Il avait signé des contrats de collaboration avec une société.Cette société l'a arnaqué et l'a mis dans une
dette qui s'élève à 80 000 €. Et, à ce jour, cette dette s'élève à presque 100 000 € avec les différentes majorations.Ce frère
atteint d'une maladie chronique, se retrouve dépassé avec son fils de 5 ans et ne travaille plus à temps plein.Son état de
santé ne lui permet que de faire quelques heures en intérim de temps à autres, mais rien ne lui permettant de stabiliser sa
situation.Je témoigne du fait que ce frère a une réelle volonté de s'en sortir d'autant plus qu'il multiplie les avis à tiers
détenteur et les courriers/visites d'huissier.Aujourd'hui, sa situation d'intérimaire ne lui permet absolument pas de gagner
décemment sa vie. Il essaie, tant bien que mal, de pouvoir payer son loyer et de subvenir aux besoins de sa famille.Ce qu'il
parvient à peine à faire.Sa maladie chronique peut parfois l'empêcher de travailler, ce qui ne lui permet pas de pouvoir
chercher un poste à temps plein malgré sa bonne volonté.Il n'a plus la même résistance qu'avant, sa maladie empire et il
pourrait partir à tout moment…Et il a vraiment peur de s'en aller en laissant des dettes derrière lui…Je sollicite donc l'aide de
la oumma et de toutes les âmes de bonne volonté pour l'aider au maximum de ce que l'on peut faire, déjà par les invocations,
par une bonne opinion, et par l'absence de jugement et pécunièrement pour ceux qui sont en capacité de faire un don,
quelque soit son montant, à la hauteur de nos moyens.C'est un frère qui fait de l'associatif depuis longtemps, il a fait de
l'humanitaire à l'étranger auprès d'orphelinats, des maraudes et il participe aussi aux lavages mortuaires des défunts
musulmans sans famille ou en situations précaires.Il a vraiment besoin de votre aide pour améliorer sa situation et espérer
l'arranger.Pensez à Allah youm él kiyémé ça pèsera lourd dans votre balance.Qu’Allah vous rétribue de la meilleure des
manières ici bas et dans l'au-dela.Pour la moindre question n’hesitez pas à nous contacter par e-mail
:freremaladeetendette@gmail.comVoici le Paypal : freremaladeetendette@gmail.comLe Prophète ??? ???? ???? ???? a dit
:« Celui qui apaise la peine d'un musulman, Allah lui apaisera une peine parmi les peines du Jour de la résurrection »
(Rapporté par Al Boukhâry). Le Prophète ??? ???? ???? ???? a dit :« Celui qui vient au secours d'un homme en détresse,
Allah lui retirera une peine parmi les peines du Jour de la résurrection » (Rapporté par Ahmad). Le Prophète ??? ???? ????
???? a dit :« Allah vient en aide au serviteur tant que ce dernier vient en aide à son frère », « celui qui s'occupe des besoins
de son frère alors Allah s'occupera de ses besoins » (Rapporté par Muslim). Le Prophète ??? ???? ???? ???? a dit :« Celui
qui soulage un nécessiteux, alors Allah le soulagera dans cette vie et dans l'au-delà » (Rapporté par Muslim), Quel que soit le
montant, chacun peut participer à cette cagnotte. Pas besoin de créer un compte ou de s'inscrire, c'est rapide et les
paiements sont 100% sécurisés. Possibilité de participer par Carte Bancaire ou PayPal.Si vous ne pouvez pas participer
financièrement, partagez cette cagnotte autour de vous au maximum. MERCI !Barak Allahou fikoum pour votre
participation.Hafidhakoum Allah.Inèsoriginal
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